
2. PRIE le Directeur regional : 

1) de Irettre en route ou de renforoer la <XlOpfu'ation avec les pays 
pour aca:ilerer le ooveluppatet1t de la cx:rtp)Sante san~ nentale dans 
les services de sante genfu"aUK en s' appuyant sur les soins de saniE 
primaires; 
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2) d 'offrir des possibilites de fonnation aUK differentes catligories 
de personnel travaillant dans Ie <braine psychosocial. 

Septiene seance, 12 sept:errbre 1980 

WPR/OC31.R25 

Prenant en CXl!lpte la resoluticn W11A33.27 adoptlie par la 'lrente­
'lroisierte Assent>lee nondiale de la Sante qui dettande d' accorder une plus 
grande attention a l' abus des drogues dans les programres CMl; 

Cbnsiderant la resolution 34/177 de l' Assenblee generale des Nations 
Unies qui ~ une mise en oeuvre plus active, par l'Qrganisation des 
Nations Unies et ses institutions specialisees, des prograrmes visant A 
prevenir et aoobattre l'abus des drogues; 

Iecxlnnaissant que l' abus =issant de l'he:roIne, des opi~, de la 
oocaIne, du cannabis et des drogues psychoactives ignore les front1E!res 
nationales ; 

~ssant aus~;_ que l'abus des drogues a un iltpact particuliere­
nent noeif sur la sante publique et qu'il faut s'y attaquer au niveau 
cx:mnunautaire; 

Cbnscient du caracti'!re lllllti5ectoriel de l'objectif ct£ "la sante 
pour tollS d' ici I' an 2000" et du rOle des soins de sante priInaires dans 
l' atteinte de cet objectif, 

1. APPELlE l' attention des Etats MeniJres de la OOtjion ct£ du Pacifique 
occidental sur les resolutions susmentionnees et sur leur pert1nence pour 
les Etats MeniJres de la I¥igion; 

2. INVI'lE INSTl\!~ les Etats 11E11tlres a utiliser plus a fond les 
c:x:I'lpGtences et les ressources de l'CM) dans le chnaine de l' abllS des 
drogues en ~te:oninant les possihili t.&l d' integrer des OCIl{JOSantes 
"lutte oontre l' abus des drogues" dans le ~CIfJf6,ent de leurs 
stratligies nationales d' instauration de la saniE pour tous et dans leurs 
programres biennaux nationaUK; 

3. PIUE le Directeur :regional de preparer p6riodiquerrent des rapports 
d'activite resumant la situation de l'abus des drogues dans la ~ion, 
dikrivant les activitl!B <»E en oours dans la ~ion du Pacifique occidental 
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oontre l' abus des drogues, en mentionn,lIlt notanrrent les sources de fonds 
(tant budgetaires qu'extrabudg6taires) et en proposant de nouvelles 
awroches que les Etats Marriores pourraient envisager dans leurs strategies 
nationales et dans leurs propositioos de prograIlllE presentees a. 1 'eM> pour 
s 'attaquer a ce proolare de sante d' :iJnportance croissante. 

Septierne seance, 12 septembre 1980 

WPR/RC31. R26 liJTl'E ANTIPAliJI)IQUE DANS IA REGION DU PACIFIQUE CX::CIDENTAL 

Ie Cbmite regional, 

Ayant passe en revue la situation actuelle du paludisrre dans la Region 
du Pacifique occidental, en se r€ferant plus particulierelfEnt au risque de 
paludisrre pour les voyageurs internationaux,l 

1) de prevenir l'etablissem:mt d'une population vectrice :iJnportee par 
l'adoption de rresures de lutte oontre les rroustiques clans les ports et 
aeroports internationaux et par la pratique de la desinsectisation 
effective a bard des aeronefs effectuant des vols internationaux; 

2) de fournir des rroyens ad€quats de diagnostic et de traitement des 
cas :iJnportes de paludisrre dans les regions non end6niques et de veiller 
a ce que les residents se rendant a. l' etranger soient oonvenablem:mt 
inforrres des rroyens de profh,ylaxie du paludisrre par Ie oo:rps rcEdical et 
par les organisrres de voyage internationaux:; 

3) de oontinuer dans Ie cadre g€meral de leurs carrpagnes antipalu­
diques a ooordonner les q:erations antipaludiques Ie long des frontieres 
o::mnunes et, Ie cas echeant, a nettre en place des r.esures antipaludiques 
dans les projets de develof\lE!i.ent d haut risque employant de la main­
d'oeuvre ilrtx>rtee; 

2. PRIE Ie Directeur regional 

1) de oontinuer d 'assurer la diffusion r(.'gU1.iere de la doclnentation 
sur la situation du paludisrre dans Ie rronde; 

2) de tenir les Etats Membres au oourant : 
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i) des cas de paludisue rnamaooresistants, 

ii) des progres les plus reoonts en dlilniotherapie et en 
prophylaxie du paludisrre et 

iii) des rresures anti ~ustiques, l' accent etant mis sur une 
lutte anti-larvaire plus efficace. 

HuitiE!rre seance, 15 septenbre 1980 

Ibctm'ent 1'lPR/RC3l/26. 




